
 

Association d’utilisateurs de camping-cars, régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de ¨Paris le 11 décembre 1990 

Matr. Voyages N° IM075100248 – Assurance Macif N° 15195976 

Siège social : 3, rue Danton 92240 MALAKOFF 

Téléphone : 0800.800.158 (Appel gratuit) E-mail : contact@ffaccc.info   site www.ffaccc.info 

 

Procés -verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

du 6 Novembre 2024 à ISSOUDUN 

Patrick LABLANCHE, président de la Fédération Française des Associations et Clubs de Camping-
Cars ouvre la séance à 16 H 06. 

Conditions de vote pour l’AGE : (vote à main levée ou à bulletin secret ?) (Vote) 

Il est demandé aux présidents de clubs ou à leurs représentants de décider s’ils sont d’accord pour un 
vote à main levée. 

Contre : 00 Abstention : 00 Le vote à main levée est adopté à l’unanimité. 

Cette Assemblée Générale Extraordinaire a pour but exclusif la modification des statuts dont la dernière 
mise à jour datait de 2017. 

La proposition de modification de statuts a préalablement été envoyée à chaque Président de Club, 
membre du CA de la FFACCC, avec la convocation à cette AGE. 

Nouveaux statuts : Lecture des modifications (Vote) 

Patrick LABLANCHE et Marie-Madeleine COUTURIER développent pour chaque article modifié ou 
ajouté les raisons de ces modifications. 

Vote des nouveaux statuts 
Nombre d’opposition : 00 Nombre d’abstention :  00 
Approuvé à l’unanimité 

 

Les nouveaux statuts sont joints au présent compte rendu. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à… 

16 H 18, le 6 novembre 2023 2024 

 

 Le président de séance  Le secrétaire de séance 

 Patrick LABLANCHE Daniel SIMON 
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